
● Collecte des encombrants à domicile (service gratuit) : dates et lieux prévus sur demande au 04.73.80.26.60*

● Broyage des déchets de jardin à domicile (sur demande, service gratuit) : 04.73.80.26.60* (*ACTYPOLES-Thiers)

● Stop-pub : pour l’obtenir, contactez votre Mairie ou le service déchets de TDM au 04.73.53.93.08

Que faire des déchets alimentaires ?

4 déchèteries réparties sur le territoire

Et aussi...

À partir du 1er janvier 2024,  trier ses déchets alimentaires est une obligation 
réglementaire. TDM met à disposition gratuitement 1 composteur par foyer. 
Commande sur www.valtom63.fr/module-composteurs/
Des composteurs collectifs sont en cours d’installation dans les quartiers et villages. 

Où déposer le verre ? Et les gros cartons ?

Merci de le déposer
dans les conteneurs.
Interdit dans les 
bacs.

Vous pouvez les déposer dans 
les colonnes à cartons 
réparties sur TDM
ou en déchèterie.

DANS LE BAC 
JAUNE EN 
VRAC...

Papiers, cartons, emballages en carton : journaux, magazines, livres, briques, cartonnettes, boîtes...

Tous les emballages en plastique : flacons, bidons, bouteilles, tubes, sacs et films, pots, boîtes, barquettes...

Tous les emballages en métal : boîtes, conserves, aérosols, canettes métal, tubes, bouchons, capsules, couvercles...

Consignes de tri des bacs jaunes (tous les emballages) Info tri :
04.73.53.93.08

Pour vos déchets volumineux, déchets verts, déchets dangereux, électriques, meubles, gravats, bois, plâtre, batteries... :

● Thiers (ZI de Matussière) 
● Puy-Guillaume (ZI de l’Etang et de l’Ache)
● Courpière (ZI de Lagat)
● Saint-Rémy-sur-Durolle (300 route des Roses Trémières)

du lundi au samedi
9h15 - 12h / 13h30 - 17h15
(sauf juillet / août : 7h30-14h)

Courpière (nord) : Chemin de la tour du Maure, Domaine de Liche, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny. 
Lieux-dits : Bonnecontre, Les Chaumies, Les Chenevrières, Limarie.


